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trahison on de félonie. L'Orateur qu i doit être u n Séna
teur est nommé par le gouverneur général, et quinze mem
bres, y compris le président, foiment un quorum. Chaque 
Sénateur reçoit $1,000 par année comme indemnité . Le 
nombre des Sénateurs ne peut excéder Ï8 jusqu 'à l 'admis
sion de Terre-Neuve, alors qu'i l pourra être porté à 82. Il 
existe actuellement 18 membres représentant les différentes 
provinces ainsi qu'i l su i t : Ontario, 24; Québec, 24; Nou-
velle-Ecosse, 10; Nouveau-Brunswick, 10; Manitoba, 3 ; 
Colombie-Anglaise, 2 ; Ile du Prince-Edouard, 4 ; et les 
territoires du Nord-Ouest, 1. Les lois de toute nature, excepté 
celles relatives aux fonds publics, peuvent p rendre naissance 
au Sénat. ITn Sénateur ne peut être élu membre de la 
Chambre des Communes. 

34. Les membres de la Chambre des Communes doivent ,La Cham
bre dea 

aussi être sujets anglais ; mais il n'est besoin d 'aucune Com-
autre qualification. Ils sont élus par le peuple pour cinq 
années, à moins que la Chambre ne soit dissoute p lus tôt, 
et d'après une franchise uniforme pour toute la Puissance. 
L'Orateur est choisi par les membres eux-mêmes, et v ing t 
membres (y compris l 'Orateur) consti tuent u n quorum. 
Les membres sont payés à raison de $10 par jour, si la ses
sion dure moins de t rente jours, et $1,000 pour la session, si 
elle dure davantage. Toutes les lois relatives à la dépense 
d 'aucune partie du revenu publ ic ou imposant aucune taxe 
ou impôt doivent prendre leur source dans la Chambre des 
Communes et d'abord être recommandés par u n message d u 
gouverneur général. Le gouverneur général convoque la 
Chambre de temps en temps au nom de la Reine, sous le 
Grand Sceau du Canada ; mais il doit y avoir au moins une 
session du parlement chaque année et il ne peu t pas s'écou
ler un espace de douze mois entre la dernière séance d 'une 
session et la première de la suivante. 

35. Le concours du gouvemeur-sénéral , du Sénat et de Concours, 
la Chambre des Communes est nécessaire avant qu 'aucune 
mesure puisse devenir loi. Chaque membre du Sénat et de 


